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Objectifs de la présentation
• Présenter l’Avis et son contexte 
• Présenter les recommandations de l’Avis 

et ce qui les motive
• Faciliter l’appropriation et l’utilisation de l’Avis 

en lien avec la Loi visant à lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale
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• Présenter l’Avis et son contexte 
• Présenter les recommandations de l’Avis 

et ce qui les motive
• Faciliter l’appropriation et l’utilisation de l’Avis 

en lien avec la Loi visant à lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale

Objectifs de la présentation
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Plan de la présentation
• Le CEPE, son mandat, cet avis 
• Rappel de la Loi visant à lutter contre la pauvreté

et l’exclusion sociale
• La notion d’indicateur
• La structure du document
• Les recommandations une par une

• Sur la pauvreté

• Sur les inégalités

• Sur l’exclusion sociale

• Sur les déterminants de la pauvreté
et ses conséquences

• Sur les innovations et les perspectives

• Sur le tableau de bord à construire

• Sur les suivis à donner
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Le CEPE
• Un centre d’étude rattaché au ministère de l’Emploi 

et de la solidarité sociale (MESS), mis en place en 2005 
en remplacement de l’Observatoire prévu par la Loi

• Piloté par un comité de direction formé
de six chercheurEs universitaires, dont le président actuel, 
de deux personnes oeuvrant auprès de personnes 
en situation de pauvreté et de trois représentantEs
de l’administration publique (MESS, MSSS, ISQ)

• Un directeur et une équipe de recherche provenant 
du personnel de recherche du MESS
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Le CEPE
Des mandats conformes à ceux prévus par la Loi 

pour l’Observatoire, dont celui de proposer 
des indicateurs 

http://www.cepe.gouv.qc.ca/presentation/
• « L’un des principaux mandats du CEPE est d’élaborer 

et de proposer à la ou au ministre une série d’indicateurs 
devant servir à mesurer la pauvreté et l’exclusion sociale, 
les inégalités sociales et économiques, dont les écarts 
de revenus, ainsi que les autres déterminants 
de la pauvreté. »

• « La ou le ministre doit rendre publics les indicateurs 
qu’elle ou il a retenus. »

• « Enfin, le CEPE doit assurer le suivi des indicateurs retenus 
par la ou le ministre en vue de mesurer les progrès réalisés 
dans le cadre de la Loi visant à lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale, quant à l’amélioration de la situation 
économique et sociale des personnes et des familles 
en situation de pauvreté ou d’exclusion sociale. »

http://www.cepe.gouv.qc.ca/presentation/
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Le CCLP
Un Comité consultatif institué par la Loi
http://www.cclp.gouv.qc.ca/mission.asp
• « Le Comité consultatif de lutte contre la pauvreté

et l’exclusion sociale est un organisme public. Sa mission 
principale est de conseiller le ministre responsable 
de l’application de la Loi visant à lutter contre la pauvreté
et l’exclusion sociale. »

• « Il formule ses commentaires et ses recommandations 
au ministre, de l’élaboration à la mise 
en œuvre et à l’évaluation des actions 
menées par le gouvernement 
dans le cadre de la Stratégie nationale 
de lutte contre la pauvreté
et l’exclusion sociale. »

http://www.cclp.gouv.qc.ca/mission.asp
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Un rappel
• Ce que dit la Loi à l’article 42
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Un rappel
• Ce que dit la Loi aux articles 43 et 44
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Un rappel
• Les obligations et échéances introduites par la Loi
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Le contexte
• 3 novembre 2008 : Quatrième bilan du premier plan 

d’action gouvernemental de cinq ans; le ministre annonce 
une consultation sur le prochain plan d’action

• Hiver 2009 : Le ministre accueille favorablement 
les recommandations du CEPE sur les indicateurs

• 20 avril 2009 : L’Avis du CEPE est publié
• 21 avril 2009 : Avis du Comité consultatif de lutte contre 

la pauvreté et l’exclusion (CCLP) sur les cibles 
d’amélioration du revenu, qui s’appuie sur les indicateurs 
proposés par le CEPE

• 4 et 5 juin 2009 : Journées d’appropriation et 
de lancement de l’avis du CEPE

• 15 juin 2009 : Consultation nationale sur le prochain plan 
d’action (d’autres à venir en septembre sur une base 
régionale et autrement)



1212

Les connaissances et indicateurs 
nécessaires pour suivre la Loi

• Plusieurs types de connaissances sont utiles au suivi 
de la Loi (quantitatives et qualitatives).

• Les indicateurs fournissent des références pour mesurer 
l’évolution des situations. Certains s’attachent 
aux processus et d’autres aux résultats.

• Les indicateurs n’offrent qu’une représentation indirecte, 
construite et partielle de la réalité
(par exemple, la température).

• « Toute mesure, quelle qu’elle soit, ne sera jamais 
entièrement satisfaisante. »

• Un indicateur, c’est long à construire et c’est le reflet 
de plusieurs choix théoriques et méthodologiques.
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• Les recherches ne sont donc jamais neutres : 
elles participent à la définition des problèmes 
et des solutions

• Il y a des démarches de recherche classiques 
et des démarches innovatrices sur un point ou l’autre 

• Un enjeu relativement nouveau, c’est la dimension 
participative des recherches 

• L’expertise et les connaissances des personnes 
sur le terrain, dont celle des personnes en situation 
de pauvreté et d’exclusion, ont peu été considérées 
jusqu’à maintenant dans les démarches formelles 
sur les indicateurs

Les connaissances et indicateurs 
nécessaires pour suivre la Loi
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Les choix faits pour l’Avis
• Favoriser un cheminement ouvert, avec une première 

étape ouvrant sur des étapes subséquentes
• Partir des connaissances existantes : indicateurs établis, 

portant principalement sur le revenu
• Recenser les indicateurs disponibles et situer 

ce qu’ils permettent de mesurer
• Choisir les plus pertinents pour le suivi de la Loi
• Les proposer sans tarder au ministre pour que le comité

consultatif puisse faire son travail et pour ne pas retarder 
les processus d’application de la Loi

• Continuer le travail et développer dans une étape 
subséquente la réflexion sur de nouveaux indicateurs
et de nouvelles perspectives de recherche
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Structure du document
( 19 recommandations )

Avant-propos
Sommaire
Introduction
1. La Loi et les objets de mesure
2. Mesurer la pauvreté (13 recommandations)
3. Mesurer les inégalités (1 recommandation)
4. Mesurer l’exclusion sociale (1 recommandation)
5. Les déterminants de la pauvreté et ses conséquences

(1 recommandation)
6. Innovations et perspectives (3 recommandations)
Conclusion
Annexes
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1. La Loi et les objets de mesure
• Le fondement sur les droits (Préambule)

• Une responsabilité de la société au-delà de l’action des 
personnes (Préambule)

• L’objet de la Loi (Article 1) et l’ensemble de la Loi
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• Les buts (Article 6) à l’égard des personnes 
en situation de pauvreté

• Promouvoir le respect et la protection de la dignité
et lutter contre les préjugés

• Améliorer la situation économique et sociale
• Réduire les inégalités
• Favoriser la participation
• Développer et renforcer le sentiment de solidarité

dans la société
• Les orientations (Article 7)

• Prévenir la pauvreté et l’exclusion sociale
• Renforcer le filet de sécurité sociale et économique
• Favoriser l’accès à l’emploi et valoriser le travail
• Favoriser l’engagement de l’ensemble de la société
• Assurer la constance et la cohérence

1. La Loi et les objets de mesure
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• Obligations particulières (Articles 4, 7, 14, 20, 21, 58, 59)
• Priorités : pauvreté (et mesure des progrès vers une 

société sans pauvreté), inégalités sociales et économiques, 
exclusion sociale, déterminants et conséquences 
de la pauvreté

• Analyse différenciée selon les sexes
• Incidences plus fortes de la pauvreté dans certains 

territoires
• Besoins propres à certains groupes
• Loi sur le développement durable

1. La Loi et les objets de mesure
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2. Mesurer la pauvreté
Deux balises:

• La définition de la pauvreté dans la Loi

Et un éclairage dans la définition des Nations Unies, dont 
elle s’inspire, qui rappelle que l’absence de pauvreté est vérifiée 
par la possibilité de «jouir d’un niveau de vie suffisant et d’autres 
droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux»

• L’article 9,1°
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Des aspects à garder à l’esprit

• La pauvreté correspond à une situation de manque.

• La dimension économique est incontournable.

• Il y a d’autres dimensions (santé, travail, milieu de vie, etc.).

• Le choix d’indicateurs économiques passe notamment par 
la définition de « seuils de référence ».

• Peu importe le seuil qu’on retient, il « est contenu dans une zone 
possible de seuils ». Il ne suffit pas d’un dollar 
en plus ou en moins pour entrer dans la pauvreté ou en sortir. 
Pour cette raison, nous voudrons observer la situation autour de
ces seuils.

• La sortie de la pauvreté correspond à une réalité continue et 
graduelle.

• Les indicateurs retenus permettent d’évaluer les progrès ou 
les reculs, d’effectuer les comparaisons dans l’espace et dans 
le temps, mais demeurent à eux seuls insuffisants pour mesurer 
le phénomène de la pauvreté et en indiquer un seuil de sortie.

2. Mesurer la pauvreté
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Où se situent les lignes ? 
Que mesurent-elles ?
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Dans quelle mesure s’y fier ?
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Cinq critères pour le choix des indicateurs 
(Tony Atkinson et al., 2002)

• Ils permettent de mesurer le niveau de vie économique, 
qui peut entre autres être apprécié sous l’angle du revenu, de la 
consommation ou du patrimoine.

• Ils permettent des comparaisons dans le temps et dans l’espace. 
• Ils prennent en compte les besoins des différents types 

d’unités familiales (échelle d’équivalence).
• Ils facilitent l’analyse des spécificités sociodémographiques 

et socioéconomiques des différents groupes sociaux 
(ventilation des données).

• Ils sont statistiquement fiables (validité statistique).

2. Mesurer la pauvreté
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On peut mesurer la dimension économique.

• Sous l’angle du revenu
• Sous l’angle de la consommation
• Sous l’angle des avoirs ou du patrimoine

Pourquoi ? La Loi parle surtout de revenu 
et les gouvernements agissent plus sur le revenu 
que sur la consommation ou le patrimoine.  C’est la manière 
la plus courante d’approcher la pauvreté.

2. Mesurer la pauvreté
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Il n’existe pas de mesure officielle de la pauvreté ou du 
faible revenu au Canada.

Trois mesures du faible revenu sont en usage.

• Le Seuil de faible revenu, avant et après impôt (SFR)
• La Mesure de faible revenu, avant et après impôt (MFR)
• La Mesure du panier de consommation (MPC)

2. Mesurer la pauvreté
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En passant …
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Le seuil de faible revenu ( SFR )
• Une mesure familière, pour laquelle de longues séries 

sont disponibles.
• La mesure est fondée sur le fait de dépenser 20 points de 

pourcentage de plus que le pourcentage consacré
par une famille moyenne pour se nourrir, se vêtir et se loger 
(43,6%; base de 1992; seuils ajustés annuellement 
pour l’inflation).

• 35 seuils: tailles du ménage (7) x tailles d’agglomération (5).
• Il y a des biais de mesure reconnus par Statistique Canada, 

dans le cadre des comparaisons interprovinciales, en vertu 
du coût de la vie différencié selon les provinces.

• Ignore les coûts de transport.
• Une mesure purement canadienne, qui ne permet pas 

les comparaisons internationales.
• Statistique Canada ne manifeste aucun engagement 

à actualiser la mesure des SFR (en anglais: LICO).
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La mesure de faible revenu ( MFR )
• La mesure est fondée sur le fait de n’avoir que la moitié

(MFR-50) ou 60% (MFR-60) de la médiane des revenus ajustée 
selon la taille des ménages.

• Une approche purement relative, sensible à l’évolution de la 
médiane autant qu’à celle des faibles revenus.

• De ce fait, correspond un peu moins à l’idée de couverture 
des besoins (quoique certaines enquêtes montrent que la MFR 
recouvre indirectement cette idée).

• Incontournable pour les comparaisons internationales 
(en anglais: LIM).

• La mesure que l’Union européenne a retenue (MFR-60).

• L’Ontario a aussi privilégié cette mesure (MFR-50).

• Pour des fins de comparaison dans le temps, moins sensibles aux 
cycles économiques, on peut aussi utiliser une MFR fixée à une 
date donnée (Ontario).
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En passant : la médiane évolue…
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La mesure du panier 
de consommation ( MPC )

• Une nouvelle mesure, développée par Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) 
(en anglais : MBM).

• D’après les concepteurs de la MPC, une unité familiale est 
considérée à faible revenu si son revenu disponible à la 
consommation nécessaire est inférieur à la valeur d’un panier 
de biens et de services calculé pour sa collectivité ou une 
collectivité de même taille.

• Le panier de consommation comprend, pour une famille 
de référence de 4 personnes, ce qu’il en coûte pour assurer 
sa subsistance sur cinq aspects : la nourriture, les vêtements 
et chaussures, le logement, les transports et d’autres biens 
et services (par exemple, l’ameublement, les produits 
domestiques, les frais scolaires, le téléphone, les loisirs).

• Le revenu disponible à la consommation est le revenu brut 
moins les prélèvements obligatoires et autres 
(garde des enfants, soins de santé non assurés, etc.).
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La notion de revenu disponible à la consommation
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La mesure du panier 
de consommation ( MPC )

Le CEPE recommande la MPC parce qu’elle fournit une référence pour 
suivre les situations de pauvreté sous l’angle de la couverture 
des besoins de base, mais cette mesure ne permet pas de 
mesurer la sortie de la pauvreté selon la définition donnée 
par la Loi.
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La MPC
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Oui.
La mesure permet de suivre les 

situations sous l’angle de la couverture 
des besoins de base.

Non.
Il n’y a pas d’indicateur existant 

permettant de l’évaluer. 
C’est à construire.
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Il faut ajouter en moyenne 
4,4 % pour une personne seule

et 6,8 % pour une famille de 
deux adultes deux enfants

Et pour le reste, combien 
faut-il ajouter ?
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La MPC comporte des avantages 
sur les deux autres mesures. 

• C’est une mesure en partie relative et en partie absolue, 
qui tient compte du revenu disponible à la consommation 
et de ce qui est nécessaire pour se procurer un panier de biens 
et services déterminé.

Pourquoi ? La MPC est plus proche d’une dimension mesurable de 
la Loi, la couverture des besoins de base.

2. Mesurer la pauvreté
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Seuils de faible revenu, 
d'après diverses mesures de faible revenu, 

pour certains types d'unité familiale et agglomérations, 
dollars courants et dollars de 2008, Québec, 2006

$ courants $ (2008)
Seuils de faible revenu 
(SFR) après impôt 
(500 000 habitants et plus, 2006)
Personnes seules 17 570 18 203
Familles monoparentales (1 enfant) 21 384 22 154
Couples sans enfants 21 384 22 154
Familles biparentales (2 enfants) 33 221 34 417

Mesure de faible revenu 
(MFR) après impôt (2006)
Personnes seules 13 551 14 275
Familles monoparentales (1 enfant) 18 971 19 985
Couples sans enfants 18 971 19 985
Familles biparentales (2 enfants) 27 102 28 551

Mesure du panier de consommation 
(MPC) (RMR de Montréal, 2006)

Revenu moyen après 
impôt (estimé) 

correspondant ($ 2008)
Personnes seules 12 972 13 439 14 380
Familles monoparentales (1 enfant) 18 161 18 815 20 132
Couples sans enfants 18 161 18 815 20 132
Familles biparentales (2 enfants) 25 944 26 878 28 760

Seuils
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Plusieurs unités d’analyse sont possibles.
• Les individus
• Les familles
• Les unités familiales, dont les familles économiques
• Les ménages

Pourquoi ? L’approche des droits et libertés est fondée 
sur les individuEs. Il y a des différences de coûts de la vie 
selon le nombre de personnes qui vivent ensemble.

2. Mesurer la pauvreté
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Il y a plusieurs façons de faire équivaloir les coûts 
entre des unités familiales de tailles différentes.

• Pour Statistique Canada, le premier adulte d’une famille de quatre 
a un poids de 1, le second, un poids de 0,4, et les deux enfants
ont un poids de 0,3 chacun, ce qui donne un coefficient de 2 
(échelle 40/30). On évalue qu’il en coûte à une personne seule 
50% de ce qu’il en coûte à une telle famille de quatre.

Pourquoi ? Les tests faits par le CEPE montrent 
que cette échelle tient assez bien la route.

2. Mesurer la pauvreté
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Les situations varient selon les réalités des différents 
groupes sociaux, selon le sexe, selon les territoires.

• Pour pouvoir ventiler les données il faut des échantillons suffisants 
pour avoir une validité statistique, ce qui n’est pas toujours le cas.

Pourquoi ? C’est le mieux qui peut être fait pour tenir compte à la 
fois de la Loi et des possibilités des banques de données actuelles.

2. Mesurer la pauvreté
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En passant :
des évolutions révélatrices…
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La validité des mesures et des indicateurs comporte 
une marge de variation qu’on peut établir avec des 
règles statistiques.

• Dans certains cas, en raison de la marge de variation, 
des résultats ne sont pas nécessairement significativement 
différents les uns des autres.

Pourquoi ? Pour aider à savoir ce qu’on peut faire dire ou non aux 
données présentées.

2. Mesurer la pauvreté
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La valeur de l’argent varie avec le temps.
• L’évolution des prix affecte le pouvoir d’achat.

Pourquoi ? Parce qu’il faut pouvoir faire des comparaisons 
temporelles justes pour savoir si les conditions de vie et les protections 
des personnes s’améliorent ou empirent.

2. Mesurer la pauvreté
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Taux de faible revenu 
d'après diverses mesures après impôts, 
pour les personnes, Québec, 1996-2006

Sources : Statistique Canada, Tendances du revenu au Canada, 1976-2006; 
Institut de la statistique du Québec (ISQ); Ressources humaines et 
Développement social Canada (RHDSC), 2008.
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Comparaisons géographiques : entre régions
• L’Institut de la statistique du Québec utilise la Mesure de faible 

revenu (MFR) depuis quelques années et compare les résultats 
avec la médiane québécoise.

Pourquoi ? Parce que c’est ce qu’on a. La MPC peut aussi être 
calculée par région mais avec des données empilées sur quelques 
années. Note : la MFR-60 est aussi utilisée ailleurs et pourrait également 
être recevable.

2. Mesurer la pauvreté
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Taux de faible revenu 
d’après la Mesure de faible revenu (MFR) après impôt 

pour les familles et personnes hors famille de recensement 
selon la région administrative, Québec, 2006

Source : Statistique Canada, Données sur les familles.
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Comparaisons géographiques : entre provinces
• La Mesure du panier de consommation devrait bien fonctionner 

et tient compte du coût de la vie dans chaque province.

Pourquoi ? La mesure est adaptée à la fin poursuivie.

2. Mesurer la pauvreté
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Taux de faible revenu des personnes 
basé sur la mesure du panier de consommation (MPC) 

Canada et provinces, 2000-2006

Source : Ressources humaines et développement social Canada.

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Terre-Neuve 24,7 21,0 22,2 18,5 19,5 16,9 15,4

Ile-du-Prince-Édouard 17,4 17,5 14,6 13,8 13,0 12,9 12,2

Nouvelle-Écosse 18,6 18,3 17,3 17,5 15,4 14,8 13,2

Nouveau-Brunswick 16,2 15,3 16,6 16,5 15,7 16,6 15,9

Québec 12,7 12,1 10,9 9,9 8,9 9,7 9,8

Ontario 12,5 11,6 12,4 12,3 13,1 12,4 12,3

Manitoba 13,3 12,1 13,4 12,2 11,8 13,0 10,8

Saskatchewan 13,9 13,0 13,4 14,3 13,7 13,5 10,5

Alberta 13,0 12,3 10,8 12,5 12,6 10,0 7,8

Colombie-Britannique 22,6 20,2 21,6 20,3 19,7 16,9 16,3

Canada 14,6 13,5 13,6 13,2 13,1 12,4 11,9
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Taux de faible revenu des familles 
basé sur la mesure du panier de consommation (MPC) 

Canada et provinces, 2000-2006

Source : Ressources humaines et développement social Canada.

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
Terre-Neuve 27,8 24,5 25,0 22,4 22,8 19,9 19,0

Ile-du-Prince-Édouard 21,0 21,2 18,1 17,8 16,5 17,2 16,4

Nouvelle-Écosse 22,2 21,7 20,2 19,8 18,9 18,7 17,5

Nouveau-Brunswick 20,6 20,3 20,7 19,4 19,0 20,8 19,0

Québec 15,8 15,4 13,9 13,0 12,4 13,6 13,2

Ontario 15,4 14,5 14,9 14,8 16,0 15,4 15,1

Manitoba 14,4 13,2 14,2 13,4 14,1 15,1 13,4

Saskatchewan 18,1 16,0 14,7 15,2 17,1 15,5 15,4

Alberta 16,0 15,4 14,5 16,5 15,6 12,8 10,9

Colombie-Britannique 25,9 23,9 24,3 22,5 21,7 20,1 19,2

Canada 17,6 16,7 16,3 15,9 16,0 15,6 14,9
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En passant: 
le Québec, l’Ontario et le Canada

selon la MPC, 2000-2006
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En passant: 
le Québec et le Canada depuis 

1973 selon la MFR



5454

Comparaisons géographiques : entre pays
• Le peloton de tête à rejoindre avec la cible de 2013 comprend 

presque toujours les pays nordiques et quelques pays européens. 
Ces pays utilisent la Mesure de faible revenu soit à 50 %, 
soit à 60 % de la médiane.

• Il n’y a pas de comparable à la MPC sur le plan international.

Pourquoi ? C’est la seule mesure disponible à l’échelle 
internationale.

2. Mesurer la pauvreté
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Source : CEPE.
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Comparaisons géographiques : entre pays (suite)
• La MFR étant une mesure relative, elle ne tient pas compte 

des différences de niveaux de vie. Afin de faciliter les 
comparaisons internationales, l’OCDE a développé une façon de 
transformer les valeurs monétaires à l’aide des parités de pouvoir 
d’achat. 

Pourquoi ? Pour apporter un éclairage complémentaire.

2. Mesurer la pauvreté
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Les situations de vie réelles ou seuils implicites
• La MPC et les autres mesures «parlent» quand on les adosse 

à des situations de revenu existantes et signifiantes pour la vie
en société, notamment les revenus disponibles en fonction 
de diverses mesures sociales et fiscales.

• Par ailleurs le revenu déterminé par la MPC doit être majoré
d’environ 7 % en moyenne pour ressembler à un revenu 
disponible après impôt. 

Pourquoi ? Pour aider à suivre l’évolution des situations 
de pauvreté en lien avec les situations sociales et fiscales les plus 
courantes.

2. Mesurer la pauvreté
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Source : CEPE.

Revenu disponible et seuils de faible revenu après impôt 
Personnes seules, Québec, 2008
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La variation des situations autour des seuils : 
dispersion, écart, intensité et gravité

• On veut savoir où se situent les gens au-dessus et au-dessous 
des lignes de référence, quelle est la situation des plus pauvres 
parmi les personnes en situation de pauvreté, quelles sont 
les diverses couleurs du faible revenu, quels sont les effets 
des décisions, des politiques, des changements économiques 
sur la capacité de s’en sortir. Diverses mesures d’écart et 
de dispersion le permettent.

Pourquoi ? Pour tenir compte de la «bande passante» autour des 
seuils de référence. Pour discerner les bons coups et 
les effets pervers.

2. Mesurer la pauvreté
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3. Mesurer les inégalités
Il y a dans notre société une forte relation entre 

inégalités et pauvreté, les inégalités constituant 
un des déterminants de la pauvreté

• Il existe plusieurs indicateurs relatifs aux inégalités 
et une importante littérature sur les inégalités

• Parmi les indicateurs les plus connus, il y a le coefficient de Gini 
et les ratios exprimant la distribution des revenus 
entre cinq quintiles, allant du plus pauvre au plus riche.

Pourquoi ? Pour prendre les indicateurs les plus utilisés, 
sans pour autant oublier les autres possibilités.
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En passant, sur l’indice Gini : 
une mesure de l’écart 

par rapport à une distribution parfaitement 
égalitaire

Part de la 
richesse

Proportion de la population
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En passant : 
les inégalités augmentent depuis 

1980, mais moins au Québec 
depuis 1997
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En passant : plus un effet des 
politiques publiques que du marché
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4. Mesurer l’exclusion sociale
L’exclusion sociale est une autre façon d’aborder la 

pauvreté
• En Europe, on a utilisé souvent cet angle pour les politiques 

sociales depuis les années 1990. Des indicateurs d’exclusion 
ont été développés. On peut apercevoir l’exclusion sociale en tant 
que processus opéré à même le fonctionnement d’une société.

Pourquoi ? Pour bien le faire tant qu’à le faire.
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5. Mesurer les déterminants 
et les conséquences

Ce qui fabrique la pauvreté et ce qui s’ensuit
• Il y a des déterminants à large échelle : la conception 

de l’économie, tout ce qui génère des inégalités, la démographie, 
les orientations des politiques publiques, la manière dont 
on aborde la pauvreté et dont on en débat

• D’autres déterminants sont liés à ce que vivent les personnes
• Il y a des aspects de développement durable
• Certains indicateurs existent autour de certaines dimensions plus 

étudiées. Il y a encore à faire pour suivre mieux les processus.

Pourquoi ? Pour utiliser ce qui est là tout en développant.
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6. Innovations et perspectives
Des évolutions à vivre dans nos approches tant sur le 

plan des contenus que celui de la méthode
• Plusieurs contenus à intégrer pour aider à renouveler les regards
• Au plan des méthodes à encourager : des approches mixtes, 

intégrant le qualitatif et le quantitatif, le recours à des méthodes 
participatives, faisant appel aux perspectives et à l’expertise des 
milieux et des personnes en situation de pauvreté, 
dont les approches en croisement de savoirs.

Pourquoi ? Pour respecter l’esprit de la Loi et évoluer vers une 
façon plus inclusive d’aborder la construction et le transfert 
des connaissances.
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En passant : un exemple
L’indice de privation matérielle 

du Daily Bread Food Bank de Toronto (2009)

1. Mangez-vous des fruits et légumes frais tous les jours?
2. Êtes-vous en mesure de recevoir des soins dentaires 

lorsque nécessaire?
3. Mangez-vous de la viande, du poisson ou un équivalent végétarien au 

moins tous les deux jours?
4. Êtes-vous capable de réparer ou de remplacer des appareils 

défectueux, tels qu’un grille-pain ou un aspirateur?
5. Avez-vous des vêtements appropriés pour un entrevue d’embauche?
6. Êtes-vous capable de vous déplacer dans votre communauté, soit 

avec une voiture, en autobus ou par un mode 
de transport équivalent?

7. Êtes-vous en mesure de recevoir des amis ou des parents pour 
un repas au moins une fois par mois?

8. Votre appartement est-il sans insectes ou vermine, comme des 
coquerelles par exemple?

9. Êtes-vous en mesure d’acheter des petits cadeaux pour 
vos amis ou votre famille, au moins une fois par année?

10. Avez-vous un passe-temps ou un loisir?
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En passant : un autre exemple
La part des très riches (le millième le plus riche) 

en Amérique du Nord de 1920 à 2000
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6. Innovations et perspectives
Un tableau de bord plus englobant à développer
• Suivre l’application de l’objet, des buts, des orientations, 

de la stratégie et des autres dimensions de la Loi dépasse le choix 
d’indicateurs de références proposés dans cet avis, qui restent 
limités à quelques dimensions

• Par exemple, comment suivre les buts relatifs à la protection 
de la dignité, à la lutte contre les préjugés, à la participation 
des personnes en situation de pauvreté aux processus, 
au renforcement de la solidarité ?

• Comment évaluer les progrès vers un Québec sans pauvreté ?

Pourquoi ? Pour avancer dans le développement des 
connaissances requises.
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Quels pourraient être 
des indicateurs de processus ?
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6. Innovations et perspectives
Et pour rester dans la constance et la cohérence
• La Loi demande des rapports annuels du ministre responsable
• Diverses institutions et organisations sont invitées à s’engager 

dans l’application de la Loi
• Des échéances sont indiquées

Pourquoi ? Pour alimenter les bilans annuels et éclairer 
les débats avec les connaissances disponibles
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Et maintenant ?
Un temps d’appropriation et d’échange nécessaire
• Qu’en pensez-vous ?
• Comment recevez-vous les recommandations ?
• Comment développeriez-vous ce qui est à développer ?
• Que suggéreriez-vous pour les travaux à entreprendre ? 

Quelles seraient les priorités ?
• À quoi pourriez-vous contribuer ?
• Quels usages pourrez-vous faire de cet avis ?
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Et maintenant ?
Une consultation qui s’en vient sur la prochaine 

mouture du plan d’action requis par la Loi

• Y a-t-il des points à faire valoir à propos de ce qui devrait 
y figurer au plan des connaissances et des indicateurs à réunir ?

• Comment voyez-vous votre rôle à propos des connaissances 
et des indicateurs à réunir afin de suivre l’application de la Loi et 
mesurer les progrès vers un Québec sans pauvreté ?

• Quelles sont vos attentes par rapport au CEPE et à son mandat 
à ce sujet ?
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Et maintenant ?
Quels arrimages opérer avec 

le «Défi pauvreté»
du Conseil de la Science
et de la technologie, un outil 
publié en 2007 pour 
une stratégie «de recherche 
et de transfert
de connaissance pour
lutter contre la pauvreté» ?

• Les cibles prioritaires
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Et maintenant ?
Quels arrimages opérer avec 

le «Défi pauvreté»
du Conseil de la Science
et de la technologie, un outil 
publié en 2007 pour 
une stratégie «de recherche 
et de transfert
de connaissance pour
lutter contre la pauvreté» ?

• Les cibles prioritaires
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Et maintenant ?
Quels arrimages opérer avec 

le «Défi pauvreté»
du Conseil de la Science
et de la technologie, un outil 
publié en 2007 pour 
une stratégie «de recherche 
et de transfert
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Des vies 
en dignité

et 
en droits
dans ça.
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L’image évoquée par Pierre
au début de l’aventure de la Loi

Carrefour de savoirs sur les finances publiques, 1998
Pierre Angers est décédé depuis. Il vivait dans une grande pauvreté.
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Une statistique, ça a-tu des sentiments? 
Ça vit-tu la troisième semaine du mois?

Rachel Lacasse, Comité AVEC, 28 août 2002.
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Tu te sens colonne, 
colonne de chiffres tout le temps.

France Fournier, Comité AVEC, 18 avril 2002

533 $ 555 $+ 22 $ =
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«Sortir de la pauvreté, 
ça serait de ne pas être obligée 

de recalculer le budget à chaque mois 
pour la moindre petite dépense»

Atelier sur la MPC,  La Courtepointe, Sainte-Foy, 2008
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«Un préjugé, ça ne s’occupe pas du passé et du 
vécu en arrière et ça construit un mauvais futur»

Comité AVEC, 2002
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«Dans tous nos pays, la misère 
est le résultat d’une non-rencontre.»
Eugen Brand, délégué général du Mouvement International ATD Quart Monde, 

en postface  de Tenir parole, PUL, 2008
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Évaluation de la présentation
Un retour sur l’outil
• Cette présentation vous a-t-elle permis de vous approprier 

la teneur de l’Avis ?
• Y aurait-il des améliorations à apporter ?
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«Et maintenant, au boulot.
Merci à vous !»

Vivian Labrie
Alain Noël
Juin 2009
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